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Point n° 12 

 

 Projet de contrat de partenariat avec  
l’Agence de l’eau Loire-Bretagne 

 
 
Devant le constat que les structures porteuses de SAGE (en particulier les EPTB) exercent, en 
plus du rôle de secrétariat technique et administratif des CLE, des missions opérationnelles 
dans des différentes thématiques liées à la gestion durable de l’eau sur un territoire 
hydrographique cohérent, l’Agence de l’eau leur propose la signature d’un contrat de 
partenariat portant sur une ou plusieurs thématiques suivantes : 
 

- l’appui à la CLE pour l’élaboration et la mise en œuvre de Sage ; 
- la structuration de la maîtrise d’ouvrage locale ; 
- le suivi de la qualité des milieux ; 
- l’information et la sensibilisation du public. 

 
Ce contrat pluriannuel, établi sur la base d’un diagnostic partagé du territoire et au regard 
d’enjeux communs, liste les actions que la structure envisage de mener en réponse aux 
objectifs définis, les moyens alloués et les aides correspondantes que peut accorder l’agence 
de l’eau dans la stricte application de son 10

e
 programme. 

 
Il est proposé au Comité Syndical de marquer un accord de principe à la signature d’un tel 
contrat, sous réserve que le contenu et les modalités d’application de ce dernier : 
 

- tiennent compte des spécificités du portage de plusieurs SAGE par l’Etablissement (en 
termes notamment de simplification de gestion administrative et financière) ; 

- intègrent les éléments de coopération renforcée entre l’Agence et l’Etablissement (pour 
ce qui concerne par exemple l’amélioration de la connaissance et l’exploitation des 
résultats de travaux de recherche). 

 
Dans ce contexte, il est apparu en effet que les périmètres de SAGE actuellement portés par 
l’Etablissement public Loire – dans leur ensemble comme dans leur diversité – pouvaient 
constituer des lieux d’expérimentation privilégiés de la mise en œuvre d’interventions soutenues 
par l’Agence dans des domaines tels que la continuité écologique ou l’adaptation aux impacts 
des changements climatiques. 
 
 

Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la délibération correspondante. 

 


